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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

31me année Août 1939 N° 8

Caisse nationale d'assurance
contre les accidents, à Lucerne.

Par Martin Meister.

Le rapport annuel et le compte d'exploitation de la Caisse
nationale d'assurance contre les accidents reflètent chaque année
l'évolution conjoncturale. Pour la première fois depuis 1930, les
résultats du compte d'exploitation traduisent une tendance ascendante

par suite de l'élévation du niveau de l'emploi. Le montant
de la somme des salaires assurés a augmenté d'environ 160 millions
en 1937. Malheureusement, en 1938, les résultats n'ont pas été si
réjouissants. Toutefois, la somme des salaires assurés a augmenté
encore d'environ 50 millions. Il est à remarquer que cette amélioration

est très inégale, la hausse de la conjoncture ayant favorisé
certaines branches d'industrie. Pour d'autres branches, la somme
des salaires assurés accuse même, en 1938, une diminution.

L'année passée, les primes versées pour l'assurance des
accidents professionnels (les tarifs n'ont pas varié) ont augmenté de

948,000 francs environ, soit 3 pour cent de plus qu'en 1937.
L'assurance des accidents non professionnels accuse aussi une

augmentation du montant des primes versées, augmentation qui se
chiffre par 354,000 francs; cette branche d'assurance intéresse
surtout les salariés puisqu'ils doivent payer eux-mêmes des primes.
Malgré cette réjouissante augmentation dans l'encaissement des

primes versées par les travailleurs assurés, le résultat général de ce
chapitre accuse une diminution de 646,000 francs, car la Confédération

a supprimé le versement de sa contribution qui se montait à

1 million.
Il convient d'examiner ici les relations financières que la

Confédération entretient avec la Caisse nationale d'assurance contre les
accidents. En vertu de la loi fédérale sur l'assurance contre la
maladie et les accidents, loi votée par le peuple suisse, la C.N.A.
a droit non seulement à la franchise de port mais aussi au
remboursement, par la Confédération, des frais d'administration. En
outre, l'article 108, alinéa 2, prescrit que les primes pour l'assu-
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